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Récupérez vos point de permis 
en cas de perte partielle ou totale.
Stages de 2 jours agréés par la Préfecture.
Consultez les modalités et inscrivez-vous sur www.ifrac.com

Pour tous les conducteurs, particuliers ou sociétés, 
nous vous proposons notre

Remboursement du stage de récupération  
des points de votre permis, 
Remboursement d’un nouveau permis si vous êtes  
dans l’obligation de le repasser,
Remboursement du rapatriement en cas d’immobilisation  
de votre véhicule,
Remboursement de la reconstitution de vos clés ou papiers  
du véhicule en cas de perte ou de vol,
Protection juridique en cas de litiges lors de l’achat ou  
de la vente d’un véhicule, 
Protection juridique en cas de contestation d’une infraction  
au Code de la Route,
Dépannage en cas de crevaison (24h/24, 7j/7),
Assistance lors de la rédaction d’un constat amiable,
Assistance psychologique suite à un accident.
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  4 €
par mois

48 € par an
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